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Prérequis : aucun                                                                                                      Public visé : Tous salarié de l’entreprise  
 
Délai d’accès : Selon disponibilité au moment de l’inscription                                                                       Tarif : Nous contacter  
 
Accessibilité : Pour une identification des besoins, merci de contacter le référent pédagogique 
 
Organisation : L’action de formation dure14H00 soit deux jours, L’effectif est au minimum de 4 apprenants et au maximum 
de 10 apprenants selon le référentiel national SST  
 
Pédagogie : Nos formateurs sont certifiés formateur S.S.T. par l’I.N.R. S à jour de leur certification., utilise des 
méthodes Pédagogique active et ludique. Utilisation de matériel pédagogique obligatoire conforme au document de 
référence SST 
Evaluation : Certification acteur SST sous réserve d’avoir suivi en totalité la formation et validé les compétences lors des 2 
épreuves certificatives d’évaluation en fin de formation. Le certificat acteur SST délivré au stagiaire est valable 24 mois, et sa 
prolongation conditionnée par le suivi d’un stage « MAC » tous les 24 mois, ainsi qu’à la réussite aux épreuves certificatives 
» 
 
Attribution final                                                                                                                 Veilles réglementaires 
Certification acteur SST                                                 art. R.4224-15 du code du travail, recommandations de la Branche AT/MP 

Objectifs généraux : 

➢ A l’issue d’une formation, le SST doit être capable d’intervenir efficacement, face à une situation 

d’accident du travail, en portant secours à la ou les victime(s). 

➢  Il doit être capable également d’intervenir en toute sécurité sur une situation dangereuse sur son lieu 

de travail en mettant en pratique ses connaissances en matière de prévention des risques 

professionnels 

➢ Être capable de mettre en application ses compétences de SST au service de la prévention des risques 

professionnels dans son entreprise 

PROGRAMME DE FORMATION : 

Le sauvetage secourisme du travail 

Notions de dangers, risques, et accidents du travail 

La démarche de prévention des risques professionnels 

Les règles d’interventions face à une situation d’accident : 

🗸 Protéger la victime des risques persistants 

🗸 Examiner la victime 

🗸 Alerter ou faire alerter les secours 

🗸 Adapter les gestes de premiers secours à l’état de la victime 

🗸 Assurer la prise en charge de la victime par les secours externes 

Secourir les enfants et les nourrissons 

Conduite à tenir face à certains types de saignements abondants 

Risques spécifiques de la profession 

Technique d’utilisation d’un défibrillateur 


